
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des délibérations et Compte-rendu sommaire  
Du Conseil Municipal du 21 mars 2026 

 

 

 

 

 

 

 
Numéro de 

délibération 

 
Désignation et sens des votes 

 
 Installation du nouveau Conseil Municipal 

 
                                                                 Ne donne pas lieu à vote 

2026/014 Election du Maire 
  
            Deux personnes sont candidats au poste de Maire : Laurent LAGES 
                                                                                                     Robert MONZANI 
            Dépouillement : Laurent LAGES : 23 voix 
                                        Robert MONZANI : 6 voix 
 
                                                                        Vote au scrutin secret et à la majorité absolue 
                                                                                                       Suffrages exprimés : 29 
                                                                                                       Majorité absolue : 14                                                                                                                        
 
                                                                        Laurent LAGES élu Maire avec 23 voix 
 

2026/015 BIS 
 
 
 
 

 Détermination du nombre d’adjoints au Maire 
 
Nombre d’adjoints fixé à 8 
                                                                       Vote à l’unanimité 



 

2026/016 BIS 
 
 
 

Elections des Adjoints au Maire 
 
Une liste déclarée :  

- 1 - Sylvie ORTEGA 
- 2 -  Joêl MANO 
- 3 -  Stéphanie NOGUES 
- 4 -  Christophe CAILLEAUX 
- 5 -  Mathilde LACRAMPE 
- 6 -  Pierre DE MACEDO 
- 7 -  Christine MAS 
- 8 -  Frédéric SIBOUT 

                                                                      Vote au scrutin de liste à la majorité absolue, 
                                                                      Sans panachage ni vote préférentiel, 
                                                                      A bulletin secret, 
                                                                                                       suffrages exprimés : 29 
                                                                                                       bulletins nuls : 6 
                                                                                                       Majorité absolue : 12 
  
                                         Les 8 adjoints de l’unique liste proposée sont élus avec  23    voix 
                      

 
 
 
 

Lecture de la charte de l’élu local et remise des documents 
 

                                                                       Ne donne pas lieu à vote 

 


